
Direction Régionale
des Affaires Culturelles

ACTE D’ENGAGEMENT

Ce contrat correspond à :

Département : Ille-et-Vilaine Commune : RENNES

Édifice : Cathédrale

Opération : Modification du système de sécurité incendie (S.S.I.)

Montant :                           € T.T.C.

□ au(x) lot(s) de la procédure de passation du marché suivant :
Prestations de (lot) : Lot unique – Système de sécurité incendie (SSI)

Code CPV principal : 45212350-4  

A - Procédure et forme du contrat

Le présent marché est passé en application des dispositions de l'article R2172-1 du décret n°201861075 du 3 
décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la commande publique.

Marché de travaux comprenant une tranche unique découpée en deux phases (phases 2 et 3).

B - Identification de l’acheteur

Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bretagne

Conservation des Monuments Historiques

6, rue du Chapitre - CS 24405
35044 RENNES Cedex - téléphone : 02 99 29 67 67 - télécopie : 02 99 29 67 99

□ Nom, prénom, qualité du signataire du marché : Madame la Directrice Régionale des Affaires Culturelles.

Origine de son pouvoir de signature :

État : arrêtés préfectoraux n°2025/DRAC/DSG du 30 janvier 2025 et n°2025/DRAC/DSF-marchés du 30 janvier
2025  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Cécile  DURET-MASUREL  exerçant  les  fonctions  de  directrice
régionale des affaires culturelles de Bretagne par interim.

□ Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R2191-46 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018,
relatif au code de la commande publique : Madame la Directrice Régionale des Affaires Culturelles.
□ Désignation du comptable assignataire : le Directeur régional des finances publiques de la région Bretagne et
du département d'Ille et Vilaine,

□ Imputation budgétaire : Exercice : 2025 Programme : 0363-05-01   

      TF :                   E.J. :        
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C - Délai de paiement

 Le délai maximum de paiement, sur lequel l’acheteur s’engage, est de : 30 jours.

En cas de dépassement de ce délai contractuel, le taux des intérêts moratoires applicable est, selon les hypothèses prévues à
l’article 5 du décret n°2002-232 du 21 février 2002, modifié, relatif à la mise en œuvre du délai maximum de paiement dans les
marchés publics :

- le taux marginal de la BCE, en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir, augmenté de 8 points.

D - Engagement du candidat

D1.   Nom, prénom et qualité du signataire  

Madame, Monsieur 

□ agissant pour mon propre compte.

□ agissant pour le compte de la société - Indiquer le nom, l'adresse : 

□ agissant pour le compte de la personne publique candidate - Indiquer le nom, l'adresse : 

immatriculée au S.I.R.E.T. sous le numéro : 

immatriculée à l'I.N.S.E.E. sous le numéro :

code d'activité principale : 

numéro d'inscription au registre du commerce : 

OU, s’il s’agit d’un groupement 

□ agissant en tant que membre du groupement 

□ groupement solidaire                □ groupement conjoint

Identifier chacun des membres du groupement en indiquant le nom, l’adresse :
Indiquer le nom et l’adresse du mandataire désigné pour représenter l’ensemble des membres du 
groupement et coordonner les prestations 

OU

□ agissant en tant que mandataire habilité à signer l’offre du groupement par l’ensemble de ses 
membres ayant signé le document d’habilitation en date du……………………………………

□ groupement solidaire                □ groupement conjoint  

□ mandataire solidaire

□ mandataire non solidaire 
D2. Engagement du candidat

Après avoir pris connaissance des documents constitutifs du contrat, 
□ Je m'engage, sur la base de mon offre

□ J’engage le groupement dont je suis mandataire, sur la base de l’offre du groupement

□ L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement
(cocher la case correspondante)

Et conformément aux documents susmentionnés, à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations
demandées aux prix indiqués ci-dessous 1 :

1     Si les prix doivent prendre la forme d'une liste, créer une annexe financière.
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La signature du présent contrat vaut acceptation sans réserve des stipulations des clauses de ce contrat.

D2.1 - Prix

Les modalités de révision des prix sont fixées dans le marché.

Conditions générales de l’offre de prix :

L’offre a été établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois Janvier 2025 (m0).

Les prestations sont divisées en : une tranche unique découpée en deux phases.

Les prestations seront réalisées suivant le DPGF joint.

D2.2 - Montant de l’offre exprimée en euros

□ Montant de l’offre 

Montant hors TVA 2.......................................................................... €

Taux de la TVA 3 ............................................................................. €

Montant TTC 3 ............................................................................... €

Montant  (TTC)  arrêté  en  lettres  à :
.......................................................................................  .....................................................
.....................................................................................

L’évaluation de l’ensemble des prestations, telle qu’elle résulte du détail estimatif, est décomposée dans le
tableau ci-après en mettant en évidence les montant H.T. et T.T.C.

Total € H.T. T.V.A. (20%) Total € T.T.C.

Tranche Unique 

Total du lot

D3.         Compte (s) à créditer     - Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal

Le maître de l’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit des bénéficiaires ci-après :
• Contractant unique ou Premier contractant (mandataire)
- au nom de : ...................................................................................................................
- domiciliation : ...............................................................................................................
- agence : .......................................................................................................................

2     Le montant du marché qui comporte des prix unitaires est calculé par référence à la quantité estimée dans l’avis d’appel public à la concurrence (cf rubrique 
12.1 de l’AAPC).

3     Ne pas remplir lorsque les règles de TVA intracommunautaire prévoient le paiement de la TVA par l’acheteur. Dans ce cas, celui-ci doit indiquer son numéro 
d’identification au titulaire avant la date de facturation.
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- code banque : ................................................................................................................
- numéro du compte : .........................................................................................................

Relevé d’identité bancaire à joindre obligatoirement en annexe du présent acte d’engagement.

• Deuxième contractant (dans le cas de groupement)
- au nom de :  ..................................................................................................................
- domiciliation : ...............................................................................................................
- agence : .......................................................................................................................
- code banque : ................................................................................................................
- numéro du compte : .........................................................................................................

Relevé d’identité bancaire à joindre obligatoirement.

Répartition des prestations : (en cas de groupement conjoint : les membres du groupement conjoint indiquent dans
une annexe la répartition des prestations que chacun d’entre eux s’engage à réaliser)

D4.     Avance  
Je renonce au bénéfice de l'avance 

□ Oui □ Non

Les marchés inférieurs au seuil de 50 000 Euros H.T. n’ouvrent pas droit au versement de l’avance forfaitaire.

D5.     Délai d’exécution  

Le délai global d’exécution est de 8 mois pour la tranche unique, à compter de l’ordre de service de démarrage 
des travaux.

Tranche Unique

Délais 8 mois

D6.     Durée de validité de l’offre   

Le présent engagement me lie pour la durée de validité des offres, soit 120 jours.

D7 - Clauses diverses

D7.1 - Assurance professionnelle

Contractant unique ou 1er cotraitant :

Compagnie 
d’assurance

N° de police

2e cotraitant :

Compagnie 
d’assurance

N° de police

L’attestation d’assurance de chaque cotraitant est jointe au présent contrat.

D7.2 - Représentation de l’entreprise ou du groupement
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Pour exercer le contrôle général des travaux (dans le cadre de l’élément DET), des visites de chantier auront lieu
à la diligence du maître d’œuvre ou sur demande du maître de l’ouvrage.

En cas d’empêchement pour ces visites :

Choix 1 : je serai représenté(e) par : M. (Mme)
ou, M. (Mme) 
dûment habilités pour prendre toutes décisions en mon nom. 

Choix 2 : le groupement sera représenté par : M. (Mme)
ou, M. (Mme)
dûment habilités, par les membres du groupement, pour prendre toutes décisions en notre nom.

Le changement des personnes habilitées ci-avant devra être notifié immédiatement, par écrit, à la personne
responsable du marché.

D8 - Signature de l’offre par le candidat

Nom, prénom et qualité
du signataire (*) + cachet société Lieu et date de signature Signature

À

le

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.

E - Décision de l’acheteur

La présente offre est acceptée pour valoir acte d’engagement :  en ce qui concerne la totalité du contrat

 en euros,

Unité monétaire d’exécution du marché et de tous les actes qui en découlent.

contrat n° page :     5 /  9



Montant du marché

Valeur hors TVA : €uros

TVA au taux de 20 %       €uros

       Valeur TVA incluse :              €uros

Votre contrat :

□ ne comporte ni retenue de garantie, ni garantie à première demande ;

□ comporte une retenue de garantie que vous pouvez remplacer par une garantie à première demande. Pour
ce faire, l’établissement apportant sa garantie devra signer l’imprimé joint ; si l’imprimé signé ne m’est pas
remis au plus tard avec la demande de paiement correspondant au premier acompte, la retenue de garantie
sera prélevée jusqu’à la fin du marché ;

□ comporte une retenue de garantie que vous pouvez remplacer par une caution personnelle et solidaire.
Pour ce faire, l’établissement apportant sa caution signera l’imprimé joint ; si l’imprimé signé ne m’est pas
remis au plus tard avec la demande de paiement correspondant au premier acompte, la retenue de garantie
sera prélevée jusqu’à la fin du marché ;

□ comporte une garantie à première demande en garantie du remboursement d’une avance facultative ; je
ne pourrai verser l'avance dont il s’agit, que lorsque cette garantie aura été constituée. Pour ce faire,
l’établissement apportant sa garantie signera l’imprimé joint ;

□ comporte une garantie à première demande en garantie du remboursement d'une avance forfaitaire que
vous pouvez remplacer par une caution personnelle et solidaire. 

L’exécution des prestations :

□ commencera dès réception de la présente lettre ;

□ commencera à réception d’un bon de commande ou d’un ordre de service que j’émettrai ultérieurement.

À : ………………………………………………, le …………………………………

Signature (l’acheteur) 
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F. Notification du marché au titulaire

En cas de remise de l'offre par voie dématérialisée :

Le titulaire signera la formule ci-dessous 4 :

A reçu à titre de notification une copie du présent marché :

À ………………………………………………………, le ………………………………………………

Signature du titulaire

ou

En cas de remise de l'offre contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous 4 :

A reçu à titre de notification une copie du présent marché :

À ………………………………………………………, le ………………………………………………

Signature du titulaire

4     Date et signature originales.

ou
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En cas d'envoi en LR AR :

Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire 4 :

G. Nantissement ou cession de créances1

(Conformément aux articles R2191-45 et 46 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 relatif à la commande publique ; l’acheteur remet
au titulaire, à sa demande, soit une copie de l’original du marché public revêtue d’une mention dûment signée par lui indiquant que cette
pièce est délivrée en unique exemplaire en vue de permettre au titulaire de céder ou de nantir des créances résultant du marché public,
soit un certificat de cessibilité conforme à un modèle défini par arrêté du ministre chargé de l’économie)

□ Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l'établissement de crédit ou au bénéficiaire de la
cession ou du nantissement de droit commun en cas de cession ou de nantissement de créance de :

1□ La totalité du marché global dont le montant est de (indiquer le montant en chiffres et en lettres) :

  .......................................................................................................................

2□ La totalité du bon de commande n° ................. afférent au marché (indiquer le montant en chiffres et en lettres) :

  ...................................................................................................................................

3□ La partie des prestations que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du 
paiement direct, est de (indiquer le montant en chiffres et en lettres) :

...................................................................................................................................

4□ La partie des prestations est égale à (indiquer le montant en chiffres et en lettres) :

...................................................................................................................................

et devant être exécutée par .........................................................................................en 
qualité de :

□ membre d’un groupement d’entreprise □ sous-traitant

contrat n° page :     8 /  9



Désignation, adresse, téléphone du comptable assignataire  (si  plusieurs comptables assignataires sont prévus, l’acheteur
fournit autant de certificats de cessibilité qu’il y a de comptables en précisant sur chaque document le nom du comptable auquel il doit
être remis. Chaque document ne mentionne que la part de la créance totale que le comptable, auquel il est transmis, est appelé à mettre
en paiement (R2191-47 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018) 5 :

À ………………………………………………………………………………………………………, le ………………………………………………………………

Signature 4

4     Date et signature originales.

5     À remplir par l’acheteur (personne compétente pour signer le marché) en original sur une photocopie.

□ Modification(s) ultérieure(s) au contrat de sous-traitance (à renseigner autant de fois que nécessaire)

La part de prestations que le titulaire n'envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement
direct est ramenée/portée à (indiquer l’unité monétaire d’exécution du marché et le montant en lettres) :

.............................................................................................................................................

.............................................................................................................................................

....................................................................................

Montant initial :

Ramené à :

Ou

Porté à : 

À ………………………………………………………………………………………………………, le ………………………………………………………………

Signature 4

4     Date et signature originales.
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